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Quelle participation pour
quelle défense générale

Y a-t-il donc tant de façons diverses de concevoir l'égalité que nous

^^devious être si souvent déçues des applications qu'on nous propose

Le rapport concernant "la participation de la femme à la défense
générale" n'échappe pas à cette déception. Il fait souvent référence au
principe constitutionnel voté le 14 juin 1981. Pourtant, aucune des
huit variantes proposées ne peut décemment prétendre reposer sur une
quelconque égalité.
Basée sur l'égalité, une véritable participation des femmes à la défense

générale imposerait que tous les secteurs de cette défense soient
ouverts aux femmes et exigerait d' abord, et surtout, que les femmes
puissent modifier les structures existantes et en élaborer de nouvelles

De plus en plus, on relève que les femmes ont une vision autre, une
vision différente des hommes, de la politique par exemple. Pourquoi n'en
irait-il pas de même de la défense générale

Les femmes, en effet, en ont une autre conception. Pour elles, la dêfen-
•se générale ne signifie pas seulement se défendre contre un danger qui

se réalise, c'est surtout empêcher que le danger apparaisse. La défense
générale doit veiller à 1 ' élimination des causes de conflits, elle doit
recréer une harmonie entre les peuples entre les groupes sociaux, entre

les êtres humains et leur environnement naturel.

Option naïve Certains pessimistes la trouvent telle, évidemment.
Mais les idées nouvelles ont souvent fait sourire... au départ. De plus,
les résignés ont toujours tort.
Englobant les préoccupations des femmes, la défense générale ainsi définie

serait basée sur l'égalité. Et les femmes pourraient envisager d'y
participer

Marie-Josèphe Lâchât
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